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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
REFLEX-2
Texte surligné 



2 / 13

3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 

DLBPBAR
New Stamp_1


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Réaménagement du pont existant pour permettre à nouveau l'accostage de bateaux sur l’île Roy à Collonges-au-Mont-d'Or (Métropole de Lyon - Rhône).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Métropole de Lyon
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 20004697700019
	 Type societe: Collectivité territoriale
	 Monsieur: _
	 Nom: LATRILLE
	 Prenom: Julien

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 9°Infrastructures portuaires, maritimes et fluviales - 
d) Zones de mouillages et d'équipements légers.
	 Caracteristique du projet: Construction d'un appontement pour remettre en service la "halte fluviale" de l’Île Roy comprenant un ponton flottant, une passerelle de débarquement et deux ducs d’Albe côté Saône.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: L'opération consiste à réaménager le point d'accostage qui existait par le passé sur ce secteur de l’Île Roy afin de permettre à nouveau l'accostage de bateaux et l'accès à l'île en toute sécurité.
Ceci permettra de remettre en service une "halte fluviale" sur ce secteur et de réhabiliter cette section de berge qui est dans un état de délabrement avancé.
Les travaux ponctuels à l'échelle du site (moins d'une quarantaine de mètres linéaires de berge en partie artificialisée) intègrent :
- dans un premier temps : déconstruction préalable de la structure bétonnée dégradée en place actuellement et évacuation des gravats,
- puis, la réhabilitation de l'appontement afin d'assurer les cheminements en sécurité des futurs usagers débarqués sur l'île, et la consolidation des berges en amont et en aval afin d'assurer la pérennité de l'ouvrage dans le temps.
- la mise en place des 2 ducs d'albes pour l'accostage des embarcations de taille limitée (maximum gabarit Freycinet pour accueillir des péniches comme la Vorgine), du ponton flottant, et de la passerelle de liaison prenant s’appuie sur la berge par une culée flottante.

	2 Objectifs du projet: Le projet de réaménagement d'un appontement a pour fonction de permettre de débarquer occasionnellement des passagers en toute sécurité sur ce secteur de l'île Roy :
- l'accueil de scolaires en nombre très limité afin de réaliser des sorties pédagogiques,
- les équipes techniques et environnementales de la Métropole de Lyon afin de conduire les missions de suivis et/ou d'entretien de cet Espace Naturel Sensible (ENS).

	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le programme de travaux comprend : 
• Mise en place des protections sur le site : protection de la porte mexicaine, approvisionnement de barrages-filtrants et balisage de l'arbre à protéger.
• Débroussaillage de la berge et déconstruction de la structure bétonnée (incluant l'évacuation des matériaux).
• Requalification de berge (reprofilage, protection par des techniques adaptées - toiles coco et végétalisation) afin d'assurer la pérennité de l'ouvrage dans le temps face aux crues de la Saône et de reconstituée une continuité le long de cette berge,
• Fichage des ducs d'Albe,
• Construction de la culée en béton,
• Installation du ponton et de la passerelle avec son flotteur.

Les travaux seront réalisés sur le deuxième semestre de l'année 2025.
	2 Phase exploitation: Le projet permettra de faire débarquer des personnes sur l'île que ce soit pour des visites pédagogiques ou pour des besoins techniques et environnementaux.

Ce site est actuellement équipé d'une structure en béton fortement dégradée, qui présente de nombreuses fractures et dont une partie est effondrée. Dès lors, elle est inadaptée au débarquement du public pour des raisons évidentes de sécurité.

Lors de son exploitation, l'utilisation de cette nouvelle halte fluviale restera modeste avec une dizaine d'utilisations par an, en lien avec la Métropole de Lyon et le gestionnaire de l'Espace Naturel Sensible (ENS) de l’Île Roy.

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis à déclaration au titre de la codification de la loi sur l'eau aux titres des rubriques :
- 3.1.2.0 « Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau,
- 3.1.5.0 « Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet »
- 2.2.3.0 « Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets réglementés au titre des autres rubriques de la présente nomenclature ou de la nomenclature des installations classées annexée à l' article R. 511-9 du code de l'environnement ».
	6 Grandeurs du projet: Reconstruction d'un appontement pour permettre l'accostage d'embarcation sur ce secteur de l'Île Roy à partir d'un ponton flottant accessible par une passerelle, et l'accostage et l'amarrage des bateaux à l'aide de 2 ducs d’Albe.
	6 Valeurs: Linéaire impacté de berge : 40m environ.
Surface impactée : 180 m²
Ponton : L = 16 m et l = 3 m
Passerelle : L= 15m et l = 1,7m
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Ile Roy
	6 Localite:  Collonges-au-Mont-d'Or
	6 Code postal: 69660
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 04
	6 Coordonnees_long °: 51
	6 Coordonnees_long ': 22
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 49
	6 Coordonnees_Lat ': 19
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees:  Collonges-au-Mont-d'Or
	6 Precision document d'urbanisme: PLU-H de la Métropole de Lyon approuvé en mai 2019 (dernière modification n°4 de janvier 2025).
Site inscrit en zone N1 « zone naturelle et forestière ».
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Localisée au sein de  la ZNIEFF de type 2 "Val de Saône méridional" (n°820030870), la totalité de l’Île Roy est couverte par le périmètre de la ZNIEFF de type 1 portant son nom (n°820030884).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La Métropole de Lyon dispose d'un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (2021-2024), actuellement en cours de renouvellement (2025-2029).
L’île Roy n'est pas couverte par le secteur affecté par le bruit de la RD51 (quai Illhaeusern) qui est classée en catégorie 3 (largeur affectée de 100 m).
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site n’est pas directement concerné par un périmètre de site patrimonial remarquable, ni de protection au titre des abords de monuments historiques.
La frange Sud de l’Ile Roy est couverte par le périmètre de protection du Monument historique de la Villa Roux implantée sur Fontaines-sur-Saône et inscrite par arrêté du 13 janvier 2017 (consultation du site du PLU-H Grand Lyon en février 2025).
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: L'île Roy figure à l’inventaire des zones humides de la Métropole de Lyon. 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Aucun site ne figure à la carte des anciens sites industriels et activités de services (CASIAS) au droit de l'île.

Le projet n'est également pas concerné par un site et sols pollués (ou potentiellement pollué) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (ex BASOL).
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Aucune zone de répartition des eaux (ZRE) n'est présente au droit du projet.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le site du projet n'est pas concerné par un captage d’alimentation en eau potable (AEP), ni par des périmètres de protection.
	 Projet site inscrit: Oui
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: L’île Roy figure en Site naturel inscrit par l’arrêté ministériel du 4 février 1939.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: L'île Roy est localisée à l'écart des sites composant le réseau Natura 2000.
Celle-ci se situe à environ 3 km au Nord-Ouest des délimitations les plus proches de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) intitulée "Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l’Ile de Miribel-Jonage" et positionnées au sein de la plaine alluviale du Rhône.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par un site classé.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Projet situé en zone rouge R1 du Plan de prévention des risques naturels pour les inondations (PPRNI) du Rhône et de la Saône �sur le territoire du Grand Lyon – secteur Saône.

	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRNI a été approuvé le 16 décembre 2006. Au sein de la zone rouge R1 il conviendra d'éviter toute aggravation des risques sur les biens et les personnes menacés par les crues ainsi que de préserver les champs d’expansion de crue et les conditions d'écoulement.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le nouvel appontement n'engendrera pas de nouveau besoin en eau potable.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le volume des remblais sera égal au volume des déblais pour le reprofilage de la berge.
Les matériaux extraits seront évacués conformément à la réglementation, en privilégiant les filières permettant leur réutilisation et leur valorisation sur des sites adaptés.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: En raison de leur composition, les matériaux en place ne peuvent être réutilisés dans le cadre de la remise en état de la berge : apport de terres végétales pour un volume équivalent de l'ordre de 165 m3. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Aucun équipement d'alimentation en eau potable ne passera par le nouvel aménagement.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Biodiversité sur le secteur avec enjeu de conservation (station de Séneçon des marais en amont et activités du castor d'Europe). 
Île Roy en tant que réservoir de biodiversité, zone humide, et insérée au sein du corridor aquatique constitué par la Saône. Trame verte représentée par le boisement de l'île dont la quasi-totalité est identifiée en EBC. Mesures en phase de travaux : éviter toutes interventions susceptibles de dégrader l’ensemble de ces habitats, boisements et de menacer les espèces à enjeu de conservation.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet se situe à environ 3 km au Nord-Ouest des délimitations les plus proches de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) intitulée "Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l’Ile de Miribel-Jonage".
Il n'aura aucune interaction avec ces espaces naturels remarquables dont le plateau de Caluire constitue une barrière franche entre ces deux territoires.

	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet consistant en l'aménagement d'un appontement en lieu et place d'un "embarcardère" existant, il n'occasionnera pas de consommation d'emprise sur des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) périphériques.
Il s'accompagne même d'une revégétalisation d'une partie de la berge actuelle à l'aide d'une palette végétale adaptée.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucun risque technologique n'est recensé à proximité du projet.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: - Site figurant en aléa fort de crue au PPRNi du Rhône et de la Saône (secteur Saône) et en scénario fréquent du TRI de Lyon.
Périmètre de production tertiaire aux préventions des risques d’inondation par ruissellement au PLU-H de la Métropole de Lyon. 
- Aléa faible de retrait gonflement des argiles.
- Zone de sismicité 2 (faible).
Prise en compte des exigences du PLU-H et du PPRNi en termes de de gestion des eaux de ruissellement dans le cadre du projet.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: La commune de Collonges-au-Mont-d’Or est concerné par un potentiel radon « fort ».
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Les travaux en phase de chantier au droit de l'Île Roy entraîneront des flux de navigation sur la Saône qui devront prendre en compte et maintenir les fonctionnalités (activités et usages) existantes sur la voie d'eau.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'occasionnera aucune nuisance olfactive.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des vibrations en phase de travaux au droit du site d'intervention, notamment pour la mise en place des ducs d'Albe, mais elles seront limitées dans le temps et dans l'espace.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets issus du chantier seront collectés, triés puis réutilisés ou évacués par des filières adaptées et spécialisées selon leur nature. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site d'intervention n'est pas concerné par un périmètre de Monument Historique ou un Site Patrimonial Remarquable (SPR).
Celui-ci veillera toutefois à s'intégrer au contexte patrimonial de l'île figurant en site naturel inscrit : une réunion sur site s'est tenue en février 2025 en présence de l'ABF de la DRAC et de l'Inspecteur des Sites de la DREAL qui sont associés aux réflexions liées au projet.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'appontement ne modifiera pas le fonctionnement actuel de ce site naturel et isolé, qui permettra d'accueillir du public très ponctuellement en remplacement de l'embarcadère existant.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet pourra engendrer des émergences sonores en phase de travaux.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Le site se localise à l'écart d'un site urbain, isolé par la traversée de la Saône. Seules quelques habitations sont installées sur l'île à relative distance du site d'intervention.
Dans tous les cas, les mesures prises dans le cadre du projet reposent sur l'ensemble des dispositions habituellement mises en œuvre dans le cas de travaux en berges de cours d'eau (limiter strictement les émergences sonores et atmosphériques par des procédés adaptés et travaux à des horaires compatibles avec la tranquillité des riverains, gestion stricte des effluents et des déchets produits par le chantier, maintien des activités et usages sur la Saône).



	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard : 
- de la remise en état d'un équipement existant occasionnant principalement des emprises sur une section de berge déjà artificialisée et fortement dégradée,
- de l'intégration des exigences liées aux crues de la Saône dans le cadre de la conception même du projet,
- de la prise en compte anticipée des enjeux liés aux milieux naturels : évitement de l'arbre de grande dimension présent, modalités d'intervention intégrant les cycles biologiques et les enjeux floristiques, travaux depuis une barge flottante, prise en compte des espèces envahissantes,...
- des mesures d'insertion envisagées pour intégrer au mieux le projet à son environnement boisé et au paysage,
 la Maîtrise d'ouvrage estime qu'il n'est pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale détaillée du projet d'appontement sur l'Île Roy.
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